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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T23 –  469N 

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’A2 dans les deux sens de circulation

Basculement de circulation et fermetures de bretelles de sortie n°1 et d’entrée n°2 de l’échangeur n°25

Travaux de réfection de chaussée

Communes de Vicq, Crespin et Quarouble

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS

LE PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif  aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région Hauts-
de-France,  préfet  du  Nord,                                        

Vu l’arrêté du 19 juillet 2021, portant délégation de Monsieur le Préfet du Département du Nord à
Monsieur Xavier DELEBARRE, Directeur Interdépartemental des Routes Nord,                                              

Vu l’arrêté  S-2023-19-N  en  date  du  19  septembre  2023, portant  subdélégation  du  Directeur
Interdépartemental des Routes Nord à ses collaborateurs,                                                          

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifiées par des 
arrêtés subséquents,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 19 janvier 2023 de Monsieur Le Ministre de la Transition Écologique et de la 
Cohésion des territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour 
l’année 2023 et pour le mois de janvier 2024 sur le réseau national,



Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu la  demande  en  date  du  10  octobre  2023  par  laquelle  Mme  la  Cheffe  du  District  Amiens
Valenciennes de la DIR Nord fait connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur l’A2,
dans les deux sens de circulation, pour permettre les travaux de réfection de chaussée,

Vu l’information à l’Arrondissement de Valenciennes, Département du Nord,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées sur l’autoroute A2, dans les deux sens de
circulation, du mardi 17 octobre au mercredi 18 octobre 2023, uniquement de jour, de 7h00 à 18h00,
afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés, de garantir la sécurité des usagers et du
personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A2 consistent en : 

➢ le mardi 17 octobre 2023, de 7h00 à 18h00  

Dans le sens Paris vers Bruxelles :

• La vitesse est limitée à 110 km/h entre les PR 70+900 et PR 71+100
• Les manœuvres de dépassement sont interdites entre les PR 70+900 et PR 76+430
• La vitesse est limitée à 90 km/h entre les PR 71+100 et PR 71+480
• La neutralisation de la voie rapide entre les PR 71+300 et PR 71+700
• Le basculement total de la circulation du sens Paris vers Bruxelles sur la voie rapide du sens 

Bruxelles vers Paris entre les ITPC situées aux PR 71+700 et PR 76+530
• La vitesse est limitée à 50 km/h entre les PR 71+480 et PR 71+850
• La vitesse est limitée à 70 km/h entre les PR 71+850 et 76+330
• La vitesse est limitée à 50 km/h entre les PR 76+330 et 76+430
• La fermeture de la bretelle de sortie n°1 de l’échangeur n°25

Pour pallier cette fermeture de bretelle une déviation est mise en place et consiste à poursuivre sur l’A2
en direction de Bruxelles, prendre la bretelle de sortie n°1 de l’échangeur n°26,  prendre  à  gauche  route
de Saint-Aybert, puis rue de Crespin,  prendre la bretelle d’entrée de l’aire d’Hensies-Saint-Aybert en
direction de Paris, poursuivre sur l’A2, prendre la bretelle de sortie n°3 de l’échangeur n°25

• La fermeture de la bretelle d’entrée n°2 de l’échangeur n°25
Pour pallier cette fermeture de bretelle une déviation est mise en place et consiste à prendre la bretelle
d’entrée n° 4 de l’échangeur n°25 en direction de Paris, poursuivre sur l’A2, prendre la bretelle de sortie



n°3 de l’échangeur n°24, au giratoire prendre la quatrième sortie poursuivre  sur  la  RD101,  au  deuxième
giratoire  prendre  la  bretelle  d’entrée  n°2  de  l’échangeur  n°24  en  direction  de  Bruxelles

Dans le sens Bruxelles vers Paris :

• La vitesse est limitée à 110 km/h entre les PR 78+000 et PR 77+800
• Les manœuvres de dépassement sont interdites entre les PR 78+000 et PR 71+600
• La vitesse est limitée à 90 km/h entre les PR 77+800 et PR 76+510
• La neutralisation de la voie rapide entre les PR 77+600 et PR 71+600
• La vitesse est limitée à 70 km/h entre les PR 76+510 et PR 71+600

➢ le Mercredi 18 octobre de 7h00 à 18h00  

Dans le sens Bruxelles vers Paris :

• La vitesse est limitée à 110 km/h entre les PR 78+000 et PR 77+800
• Les manœuvres de dépassement sont interdites entre les PR 78+000 et PR 74+480
• La vitesse est limitée à 90 km/h entre les PR 77+800 et PR 76+750
• La neutralisation de la voie rapide entre les PR 77+600 et PR 76+530
• La vitesse est limitée à 50 km/h entre les PR 76+750 et PR 76+420
• Le basculement total de la circulation du sens Bruxelles vers Paris sur la voie rapide du sens 

Paris vers Bruxelles entre les ITPC situées aux PR 76+530 et PR 74+580
• La vitesse est limitée à 70 km/h entre les PR 76+420 et 74+780
• La vitesse est limitée à 50 km/h entre les PR 74+780 et 74+480

Dans le sens Paris vers Bruxelles :

• La vitesse est limitée à 110 km/h entre les PR 73+900 et PR 74+100
• Les manœuvres de dépassement sont interdites entre les PR 73+900 et PR 76+630
• La vitesse est limitée à 90 km/h entre les PR 74+100 et PR 74+600
• La neutralisation de la voie rapide entre les PR 74+300 et PR 76+630
• La vitesse est limitée à 70 km/h entre les PR 74+600 et PR 76+630

ARTICLE 3     :  

L’inter-distance  entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  « courants  ou  non  courants »  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur la
signalisation routière, notamment la 8  partie «ᵉ  signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District d’Amiens Valenciennes de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront 
assurées par le CEI de Valenciennes.

Les travaux sont réalisés par l’entreprise Jean Lefebvre Denain.

ARTICLE 5 :



Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord, et dont copie sera adressée à :

Mme. la Secrétaire Générale de la Préfecture du Nord, 
M. le Sous-Préfet de Valenciennes,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement de Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe du District Amiens Valenciennes – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CEI de Valenciennes – DIR Nord, 
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
M. le Directeur Zonal des CRS Nord de Lille,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique Nord.

L’arrêté entre en vigueur dès sa publication

Dourges, le 10 octobre 2023
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur
La cheffe de district Amiens Valenciennes
Sylvie BOITEL



Tél. : 33 (0) 3 20 49 63 44
44 ter rue Jean Bart – CS 20275
59000 Lille Cedex www.dir.nord.developpement-durable.gouv.fr

Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n°T23-470N abrogeant l’arrêté n°T23 –453N 

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A25 

Sens Lille vers Dunkerque

 Neutralisation de voies et fermeture de bretelle

Réfection de chaussée

Commune de Lille

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS

LE PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région Hauts-
de-France, préfet du Nord,

Vu l’arrêté du 19 juillet 2021, portant délégation de Monsieur le Préfet du Département du Nord à 
Monsieur Xavier DELEBARRE, Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

Vu l’arrêté S_2023-13-N en date du 1er septembre 2023, portant subdélégation de signature de 
Monsieur Xavier DELEBARRE à ses collaborateurs,



Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifié par des  
arrêtés subséquents,

Vu l’arrêté permanent d’exploitation référencé P_21_12_N_permanent et daté du 25 juin 2021,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 19 janvier 2023 de M Le Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des
territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2023, et le
mois de janvier 2024, 

Vu la Note technique du 14 avril  2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu la demande en date du 11 octobre 2023 par laquelle Monsieur le Chef du District de Lille fait savoir
qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur l’autoroute A25 afin de réaliser des travaux de
réfection de chaussée,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

L’arrêté T23-453N en date  du 05 octobre  2023 est  abrogé à  la  signature du présent  arrêté et  ses
dispositions sont remplacées par celles des articles 2 à 7 du présent arrêté.

ARTICLE 2     :   

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées sur l’autoroute A25, et au niveau de la
bretelle n°2 de l’échangeur n°5 de l’A25, dans le sens Lille vers Dunkerque,  durant la nuit  du jeudi 12
octobre 2023 à 21h00 au vendredi 13 octobre 2023 à 06h00 et la nuit du vendredi 13 octobre 2023 à
21h00 au samedi 14 octobre 2023 à 10h00, afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés,
de garantir la sécurité des usagers et du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 3     :  

Sens Lille vers Dunkerque 

www.cohesion-territoires.gouv.fr



Les restrictions de circulation appliquées sur l’autoroute A25 consistent en :

➢ Neutralisation de la voie lente (V1) de l’autoroute A25 du PR 3+350 au PR 6+400 par balisage 
fixe signalé par remorques FLR,

➢ Limitation de vitesse à 50 km/h et interdiction de dépasser du PR 3+500 au PR 6+500 par la pose
de panneaux de type B14 et B3,

➢ Neutralisation de la voie médiane (V2) de l’autoroute A25 du PR 3+900 au PR 6+400 par balisage
fixe traditionnel,

➢ Création d’une voie d’insertion de circulation temporaire à la bretelle d’entrée n°2 de l’échangeur 
n°4 de l’autoroute A25 au PR 2+900 de l’autoroute A25,

➢ Limitation de vitesse à 50 km/h dans la bretelle d’entrée n°2 de l’échangeur 4 par la pose de 
panneaux de type B14,

➢ Création d’une voie d’insertion de circulation temporaire pour accéder à la bretelle de sortie n°1 
de l’échangeur n°5 de l’autoroute A25 au PR 3+200 de l’autoroute A25,

➢ Fin de toutes les restrictions précédemment mentionnées au PR 6+500 par la pose d’ un 
panneau de type B31.

➢ Fermeture de la bretelle d’entrée n°2 de l’échangeur n°5 de l’A25  
Pour palier cette fermeture une déviation est mise en place et consiste en  :
Les usagers sont invités à prendre le Boulevard de la Moselle sur la M750. Au giratoire, ils prendront à
droite la M941 Boulevard Beethoven en direction de l’A25. Ils emprunteront l’avenue Oscar Lambret
en  direction  de  l’A25  .  Ils  emprunteront  ensuite  la  bretelle  d’insertion  n°2  de  l’échangeur  4  en
direction de Dunkerque afin de retrouver leur itinéraire principal.

ARTICLE 4     :  

L’inter-distance  entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  « courants  ou  non  courants »  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 5:

La signalisation temporaire sera  conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle  sur  la
signalisation routière, notamment la 8e partie « signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District de Lille de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

Les travaux seront assurés par la société COLAS

La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront
assurées par l’entreprise SOTRAVEER.

ARTICLE 6:

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

www.cohesion-territoires.gouv.fr



ARTICLE 7     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord, et dont copie sera adressée à :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Nord, Sous-Préfet de Lille,
M. le Directeur de Cabinet, sous-préfet de Lille,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
M. le Chef du District du Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du Centre d’Entretien et d’Intervention de Lille-Ouest – DIR Nord,
M. le Chef du Centre d’Entretien et d’Intervention des 4 Cantons – DIR Nord,
M. le Directeur zonal des CRS Nord de Lille,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord,
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et de Lutte contre l’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président de la Métropole Européenne de Lille,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord.

Lille, le 11 octobre 2023
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur et par subdélégation,
Le Chef du district de Lille

www.cohesion-territoires.gouv.fr



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
NORD
82, avenue Kennedy
59033 LILLE CEDEX 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Décision de délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

Le directeur régional des finances publiques de la région des Hauts-de-France et du département du Nord ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 
Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration des administrateurs de l’Etat

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée, à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents ci-après :

Lille, le 11 octobre 2023



Nom Grade
Farid BENBAKHTI Contrôleur

Cédric BENOIT Contrôleur
Laetitia BLONDEL Contrôleur
Vincent CARON Contrôleur

Christelle CLABAUX Contrôleur
Philippe COQUEREL Contrôleur

Michael DARCY Contrôleur
Valérie DECROIX Contrôleur

Nicolas DELCAMBRE Contrôleur
Fabien DEMOOR Contrôleur

Aurélie DUPUIS ROLAND Contrôleur
Sébastien FRERE Contrôleur

Philippe GALVAIRE Contrôleur
Yoann HEGO Contrôleur

Véronique HEGO Contrôleur
Didier JACQUINET Contrôleur
Brahim LADGHEM Contrôleur
Dorothée LAURENT Contrôleur
Pascal LEFRANCQ Contrôleur

Anne-Sophie BERNARD Contrôleur
Laurent LOGIE Contrôleur

Rodolphe MACHUT Contrôleur
Laury MOREL Contrôleur

Cédric MORELLE Contrôleur
Sarah NISON Contrôleur
José PARDAL Contrôleur

Eric PENDOWSKI Contrôleur
Dominique PINATON Contrôleur

Pierre-Yves POUPART Contrôleur
Nicolas POUILLY Contrôleur
Elise SAMELOT Contrôleur
Florian SEGARD Contrôleur

Marine SOUILLART Contrôleur
Vincent STAWSKI Contrôleur

Mélanie THAISNE-HERBAUT Contrôleur
Marielle WILLEMS Contrôleur
Stéphanie ZANNI Contrôleur

Brigitte D’HAYERS Contrôleur
Grégory CLABAUX Contrôleur

Eric GLINEUR Contrôleur
Vincent HANON Contrôleur

Frédéric MACHLINSKI Contrôleur
Sophie PARMENT Contrôleur

Alexandre QUESTE Contrôleur

Limite des décisions 
contentieuses

Limite des décisions 
gracieuses

10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €
10 000,00 € 10 000,00 €



Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Nord.

Frank MORDACQ

Nom Grade

Sébastien THEROUANNE Contrôleur

Régina TRINH Contrôleur

Sylvie VANDENBROUCKE Contrôleur

Philippe WARYN Contrôleur

Marie-Pierre WITTENDAL Contrôleur

Johanne BEGHIN Agent

Georges BIZIAUX Agent

Jean-Pierre BOMMEL Agent

Angélique GUIMBART Agent

Angélie VERHAEGHE Agent

Vanessa DITTE Agent

Maxime ESTILLE Agent

Emilie GODIN Agent

Yann GOSSET Agent

Joséphine GREMONT Agent

Ludivine LEMOINE Agent

Jean-Luc PODVIN Agent

Nora SEDIRA HACHICHA Agent

Jérémy TOURNEL Agent

Limite des décisions 
contentieuses

Limite des décisions 
gracieuses

10 000,00 € 10 000,00 €

10 000,00 € 10 000,00 €

10 000,00 € 10 000,00 €

10 000,00 € 10 000,00 €

10 000,00 € 10 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 €







DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
NORD
82, avenue Kennedy
59033 LILLE CEDEX 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Décision de délégations spéciales de signature en matière de contrôle budgétaire régional
 et de contrôle économique et financier

Le directeur régional des finances publiques de la région des Hauts-de-France et du département du Nord,

Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 18 juin 2009 portant création de la direction régionale des finances publiques de Nord-Pas- de-Calais et du
département du Nord ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ;

Vu le décret  du 1er avril  2019 portant nomination de M. Frank MORDACQ au poste de directeur régional  des finances
publiques de la région des Hauts-de-France et du département du Nord ;

Vu l’arrêté de la première ministre et du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique
en date du 2 juin 2022 nommant Mme Pascale PRADELS, administratrice des finances publiques, experte de haut niveau
auprès du directeur régional des finances publiques de la région Hauts-de-France ;

Vu l'article 115 de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 modifiée de simplification et d'amélioration de la qualité du droit ;

Vu le décret n°55-733 du 26 mai 1955 modifié relatif au contrôle économique et financier de l’État ;

Vu le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public.

Vu le décret du 17 juillet 2023 portant intégration des administrateurs de l’État.

Décide :

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Mme Pascale PRADELS, expert de haut niveau, pour signer tous les actes 
et documents s’inscrivant dans le cadre de l'exercice du contrôle budgétaire des services déconcentrés de l’État dans la 
région des Hauts-de-France, à l'exception des refus de visa, en application des articles 88 et 89 du décret du 7 novembre 
2012, dans celui de l'exercice du contrôle budgétaire des organismes dans la région des Hauts-de-France soumis aux 
dispositions des articles 220 à 229 du même décret, à l'exception des refus de visa, en application de son article 228, et 
dans celui de l'exercice du contrôle économique et financier de l’État, en application du décret du 26 mai 1955 modifié et de 
l'article 6 du décret du 26 janvier 2012.

Délégation de signature lui est également donnée pour signer les avis du directeur régional des finances publiques prévus
par les articles 1er et 2 du décret du 26 janvier 2012 susvisé.

Article 2 – En cas d’empêchement de Mme PRADELS, et sans que cette exigence soit opposable aux tiers, délégation de
signature est donnée à MM. Nicolas CESARI, Tony HARDEMAN, et Nicolas ULMET, inspecteurs des finances publiques,

Lille, le 11 octobre 2023



pour  signer  tous  les  actes  et  documents  s’inscrivant  dans  le  cadre  l'exercice  du  contrôle  budgétaire  des  services
déconcentrés de l’État dans la région des Hauts-de-France, à l'exception des refus de visa, dans celui de l'exercice du
contrôle budgétaire des organismes dans la région des Hauts-de-France et dans celui de l'exercice du contrôle économique
et financier de l’État. 

Article 3 – Délégation de signature est donnée à Mme Sylvie COYECQUES, contrôleuse principale des finances publiques,
et M Jacques LEBLOIS, contrôleur principal des finances publiques, pour formaliser dans l’outil CHORUS l’avis ou le visa
préalable du contrôleur budgétaire sur les décisions d’engagement et les décisions d’affectation soumises à ce dernier, à
l’exception des refus de visa, sans que cette exigence soit opposable aux tiers.

Article 4 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Nord.

Frank MORDACQ



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
NORD
82, avenue Kennedy
59033 LILLE CEDEX 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
NOMINATION DU CONCILIATEUR FISCAL DEPARTEMENTAL ET DE SES ADJOINTS

Le directeur régional des Finances publiques de 
la région des Hauts-de-France et du département du Nord,

Décide : 

Article  1er –  M.  Laurent GRAVE,  directeur  adjoint  du pôle gestion fiscale,  est  désigné  conciliateur  fiscal
départemental.

Article  2  –  M.  Jean-Michel  MOYNAC,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  est  désigné
conciliateur fiscal départemental adjoint.

Article 3 – M. Ludovic FLIPO, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, est désigné conciliateur
fiscal départemental adjoint.

Article  4  –   Mme  Caroline  HUYGHE,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  est  désignée

conciliatrice fiscale départementale adjointe.

Article 5 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Nord.

Frank MORDACQ

Lille, le 11 octobre 2023








































































































